
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Implantation d'un parc de stockage de calcin et utilisation occasionnelle d'une installation de broyage de calcin.
Saint Gobain Glass France
Christian TISON, Responsable EHS
Société par actions simplifiée
998
1. Installations classées pour la protection de l'environnement b) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement 
Du fait de l'implantation du parc de stockage de calcin et de l'utilisation occasionnelle d'une installation de broyage et de criblage de calcin, le site sera à enregistrement au titre des ICPE pour la rubrique 2515. En prenant en compte les mélangeuses, avec une puissance totale de 190 kW, les installations de broyages fixes déjà présentes sur site avec une puissance de 90 kW et le nouvel équipement de broyage/criblage mobile, la puissance cumulée atteint 715 kW (190 kW + 90 kW + 435 kW). 
Le nouveau parc à calcin représentera une surface de 6200 m² environ. Il sera implanté dans la zone Nord de l’usine, le long de la voie de chemin de fer, à proximité du parc actuel et à proximité de la zone d’enfournement du four afin de limiter les transports de calcin traité. Ce projet s’implante sur un terrain actuellement libre d’occupation situé entre la voie ferrée et la voie de circulation interne à l’usine ; il ne nécessite pas de démolition.Sur ce parc seront aménagés de part et d’autre de l’aire de circulation centrale des box de stockage à ciel ouvert pour le calcin à broyer et le calcin broyé. Ces box seront composés de murs en béton d’une hauteur de 3,5m maximum. Leur volume unitaire variera entre 284 et 490 m3. Le parc représentera une longueur de 183 m sur une largueur de 34 m. Ces box pourront être utilisés pour séparer différents calcins en fonction de leur couleur, de leur provenance et de leur granulométrie.L'équipement mobile de broyage et de criblage permettra d’assurer le traitement de verres défectueux issus de la production interne ainsi que le traitement de verre collecté sur d’autres sites producteurs et transformateurs de verre. Il sera constitué de :- un broyeur lent monté sur châssis remorque routier : l'entraînement de la machine est assuré  par un moteur thermique d’une puissance de 360 kW à 1700 tr/min ;- un crible monté sur une remorque routière entrainé par moteur thermique d’une puissance maximale de 75kW à 2200 tr/min.
269
211
00434
Afin d’optimiser le recyclage du verre dans son four de fusion, le site a actuellement un projet d’ajout d’un parc de stockage de calcin (sachant qu’il en existe déjà un actuellement) ainsi que l’ajout d’une activité de broyage de calcin de verre feuilleté par le biais d’une unité mobile qui serait utilisée ponctuellement sur le site.Par ailleurs, ce projet a un impact positif puisqu’il permettra de réduire les  émissions de CO2 ce qui correspond à un enjeu majeur pour le groupe Saint-Gobain. On estime ainsi qu’une tonne de calcin injectée dans le four verrier permet de réduire les émissions de  300 kilogrammes de CO2, notamment grâce à la baisse de la consommation en énergie et via l’intégration de matière décarbonée.
Les travaux sont réalisés depuis 2018. Ils ont fait l'objet d'un permis de construire délivré par la mairie d'Emerchicourt.Ils ont consisté en la création la création d'une zone de stockage avec des boxs en béton pour le calcin. Cette zone accueillera les installations mobiles et temporaires de broyage et de criblage.
Cet équipement mobile de broyage et de criblage permettra d’assurer le traitement de verres défectueux issus de la production interne ainsi que le traitement de verre collecté sur d’autres sites producteurs et transformateurs de verre.Cet équipement sera sur remorque ce qui permettra de le déplacer et l’utiliser sur d’autres sites du groupe.Il ne sera pas présent en permanence sur le site. L’opération de broyage sera réalisée par campagne : stockage du verre à broyer dans le parc puis broyage dès que la capacité de stockage atteint un seuil de saturation défini. Elle interviendra donc de manière ponctuelle (jusqu’à 10 semaines de fonctionnement par an).
Le projet est soumis à permis de construire n°PC59192170002 déposé le 10/02/2017 et validé.Le site sera soumis à enregistrement ICPE pour la rubrique 2515.Un Porter à Connaissance sera déposé en même temps que ce document (cf. annexe 8). Le site est déjà soumis à :- autorisation pour les rubriques 1416, 1432, 1434, 2530 et 2921 ;- déclaration pour les rubriques 1131, 1172, 1220, 2515, 2910, 2915 et 2925.
6200 m²360 kW 75 kW
Parc à calcin :  Installation mobile de broyage : Installation mobile de criblage : 
11 boulevard de la République - BP 9959580 EMERCHICOURTParcelle cadastralle : 000 / 0U / 0756
03
26
18
27
50
31
84
76
2
2
Le site a fait l'objet d'une étude d'impact dans le cadre de la demande d'autorisation d'exploiter initiale au titre des ICPE associée à la reprise d'exploitation du site (en 2012).
1
Le site se situe à environ 20 mètres de la ZNIEFF 310013752 : Ancienne carrière d'Emerchicourt (ZNIEFF de type 1). (consultation du site internet Geoportail - Juin 2019).Cf. Annexe 7
1
Non concerné.
1
Non concerné.
1
Parc naturel régional Scarpe-Escaut à environ 5km.
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE)- 1ère échéance des infrastructures de transport terrestre dans le Nord a été approuvé le7 juin 2012. La 2ème échéance a été  approuvée par le préfet du Nord le 8 décembre 2015. Ces documents concernent les grandes infrastructures routières et ferroviaires de l'Etat. Un projet de PPBE est en cours de réalisation sur la commune d'Emerchicourt (2017).
1
Non concerné (consultation du site internet Geoportail - Juin 2019).
Une partie du site Saint Gobain se trouve dans la zone tampon du monument historique La Motte Féodale située à environ 200 mètres du site. Toutefois, le parc à calcin ne sera pas installé dans cette partie du site (http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/).
2
Le site n'est pas concerné par une zone à dominante humide ayant fait l'objet d'une délimitation référencées sur Carmen (http://carmen.carmencarto.fr/52/zdh_aeap.map).La plus proche se situe à environ 150m du site.
1
La commune d’Emerchicourt fait partie du Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) de Valenciennes mais n'est pas concerné par un PPRN ni un PPRT.
1
Site référencé sur BASOL (recensement des sites polluées ou potentiellement pollués) comme site "banalisable" (pour un usage donné), pas de contrainte particulière après diagnostic, ne nécessite pas de surveillance (réf 59.0505).
1
Non concerné
1
Non concerné (demande réalisée auprès de l'agence de l'eau Artois-Picardie)
1
Non concerné (plus proche à environ 18 km).
1
Site classé 59SC17T21 : Saint-Roch à proximité sur la commune de Monchecourt (à environ 7 km)
Parc naturel régional Scarpe-Escaut (Natura 2000 : Directive Habitas et directive Oiseaux) à environ 30km.
1
1
De l'eau sera prélevée sur le réseau d'eau industrielle du site de Saint Gobain Glass pour alimenter les brumisateurs. L'objectif est d'abattre les poussières émises par l'activité de broyage.La consommation d’eau additionnelle restera faible et est estimée entre 500 à 1000 m3 par an en fonction du tonnage de calcin à traiter.
Absence de rejets des effluents de process dans les eaux souterraines et pas de constructions en sous-sol. 
La terre récupérée pendant la phase de travaux a été répartie sur une parcelle libre du site.
Le projet n'a pas utilisé pas de ressources naturelles.
1
2
1
2
Etant donné l'éloignement du site par rapport aux zones Natura 2000, ce projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces zones.
1
Pas de consommation de nouveaux espaces dans le cadre du projet. Empiètement sur des zones enherbées sans impact sur la biodiversité.
1
Le site n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces zones étant donné que les émissions seront ponctuelles (fonctionnement occasionnel du broyage) et qu'un système de brumisation sera mis en place pour limiter les envols de poussières.
1
Pas de consommation ou de création de nouvelles surfaces du fait du projet (site déjà existant).
1
Le parc à calcin ne générera pas d’émission de polluants à l’atmosphère.Seule l’unité de broyage/criblage est susceptible d’émettre des poussières de verre lors de son fonctionnement. Cependant, un système de pulvérisation d’eau est prévu pour limiter les éventuelles émissions de poussières. Enfin, il convient de rappeler que le fonctionnement de cet équipement sera occasionnel (10 semaines maximum de fonctionnement annuel).
La commune d’Emerchicourt fait partie du Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) de Valenciennes.
Non concerné.
1
2
1
1
L’équipement de broyage/criblage est susceptible de générer des émissions sonores lors de son fonctionnement. Toutefois, il convient de rappeler que le fonctionnement de cet équipement sera occasionnel (10 semaines par an au maximum). Il ne fonctionnera pas de nuit ni le week-end. Par ailleurs, les murs des box de stockage du parc permettront d’atténuer les émissions sonores du broyeur.De plus, l'habitation la plus proche se situe à environ 120 mètres.
2
2
Nous estimons une augmentation d’environ 35 camions par an sur les axes routiers autour du site. Aucun autre trafic supplémentaire ne sera généré par le projet si ce n’est celui de l’équipement mobile lui-même et des engins de chargement du calcin. Au niveau global, l’impact de ce projet est positif car ce dernier limitera les transports du calcin à broyer. En effet, l’activité de broyage de calcin est aujourd’hui externalisée et nécessite donc des transports entre le prestataire et le site. 
1
Non concerné.
1
1
1
1
Engins sur pneumatiques, pas vibration dans le sol.
Non concerné.
1
1
Le parc à calcin ne générera pas d’émission de polluants à l’atmosphère.Seule l’unité de broyage/criblage est susceptible d’émettre des poussières de verre lors de son fonctionnement. Cependant, un système de pulvérisation d’eau est prévu pour limiter les éventuelles émissions de poussières. Enfin, il convient de rappeler que le fonctionnement de cet équipement sera occasionnel (10 semaines maximum de fonctionnement annuel).
1
Les eaux de brumisation seront récupérées (sol étanche), envoyées vers le bassin de décantation puis  vers la STEP d'Auberchicourt.
2
Le seul déchet généré par ce projet sera le plastique extrait du calcin broyé. Le volume est estimé à 3% du tonnage de calcin traité (environ 6000 t prévues) soit 180 tonnes de déchets plastiques par an (non dangereux).
2
Absence de rejet d'eaux usées.
1
Modifications apportées sur un site existant. 
Site déjà existant , aucune modification de l'usage des sols.
1
1
1
Aucun avis de l'autorité environnementale n'est recensé  sur la commune d'Emerchicourt, cependant, 3 avis sont recensés sur la commune voisine d'Aniche concernant l'actualisation de son PLU. Ce projet n'est pas susceptible d'avoir des effets cumulés avec le présent projet.(https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Consultation-des-avis-examens-au-cas-par-cas-et-decisions-)
1
- dalle béton totalement étanche permettant une collecte des eaux pluviales de ruissellement;- mur béton pour atténuer le bruit ;- broyeur équipé de brumisateur pour réduire la poussière.Par ailleurs, ce projet a un impact positif puisqu’il permettra de réduire les  émissions de CO2 ce qui correspond à un enjeu majeur pour le groupe Saint-Gobain. On estime ainsi qu’une tonne de calcin injectée dans le four verrier permet de réduire les émissions de  300 kilogrammes de CO2, notamment grâce à la baisse de la consommation en énergie et via l’intégration de matière décarbonée.
Compte tenu du fait que :- Le projet est une extension d'un site déjà existant ;- Les nuisances du site émises en phase d'exploitation (bruit, vibrations , trafic, émission lumineuse) semblent faibles à l'échelle de la zone et du site déjà existant ; Au regard de ces éléments, nous estimons que ce projet ne doit pas faire l'objet d'une évaluation environnementale.
- Annexe 7 : Identification de la ZNIEFF 310013752- Annexe 8 : Porter à connaissance lié au projet (ICPE)- Annexe 9 - Analyse rejets d'eau- Annexe 10 - Plan du bassin de collecte- Annexe 11 - Plan du site avec réseau d'eau- Annexe 12 - Analyse rejets atmosphérique- Annexe 13 - Mesures de bruit
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